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1. P.J. N°3 – JUSTIFICATION DE LA MAITRISE FONCIERE DU
TERRAIN
Pour les installations visées par la procédure de l’Autorisation environnementale, le paragraphe 3 de
l’article R.181-13 du Code de l’environnement précise que le dossier de demande d’autorisation doit
comporter un justificatif de la maîtrise foncière du terrain.

1.1 Justification de maitrise foncière 

La société Madinina Agri est l’exploitant administrative du site mais également le propriétaire des 
terrains.   

Sur le site, en dehors de Madinina Agri, un bâtiment est exploité directement par le propriétaire M. 
Ségur, cinq bâtiments sont loués à la Ferme Pilote Eco Martinique et les autres bâtiments sont loués 
par M. Ségur à M. Vassar / Bétail Service. 

Les baux entre M. Ségur et Madinina Agri et Ferme Pilote Eco Martinique sont joints en Annexe. 



PJ n 3 – Justification de la maîtrise foncière du terrain 

  Annexe 

ANNEXE 1  
MAITRISE FONCIERE 






























